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Communiqué de presse 

Mercredi 05 juin 2024  
 

Alban de Nervaux est nommé directeur général de l’Arcom à 
compter du 1er juillet 2024 

 

Le président de l’Arcom, Roch-Olivier Maistre, a décidé de nommer Alban de Nervaux 

au poste de directeur général de l’Arcom. Il succèdera à Guillaume Blanchot à compter 

du 1er juillet 2024.  

Diplômé de l’Institut d’Etudes politiques de Paris et de l’Ecole normale supérieure, 

ancien élève de l’Ecole nationale d’administration (promotion Simone Veil, 2006), 

Alban de Nervaux débute sa carrière au Conseil d’Etat en tant que rapporteur à la 

7ème chambre de la section du contentieux. En 2010, il intègre le cabinet du ministre 

de la Culture et de la Communication en tant que conseiller pour les affaires 

juridiques, le livre, les industries culturelles et le marché de l’art.  

Nommé chef du service des affaires juridiques et internationales du ministère de la 

Culture en 2016, il participe notamment aux négociations européennes sur la directive 

« droit d’auteur » et sur les règlements DMA et DSA.  

Conseiller d’Etat, il est rapporteur puis assesseur à la 4ème chambre de la section du 

contentieux et juge des référés depuis octobre 2021. Par ailleurs, il exerce depuis 

octobre 2023 les fonctions de conseiller juridique de l’Arcom. 

Roch-Olivier Maistre et l’ensemble des membres du collège et des équipes de l’Autorité 

se réjouissent de l’arrivée prochaine d’Alban de Nervaux. Son expertise juridique, sa 

connaissance fine des champs de compétence de l’Autorité et sa solide expérience en 

matière de coopération internationale constitueront des atouts essentiels pour 

l’exercice des missions du régulateur.  

À PROPOS DE L’ARCOM : 

L’Arcom est une autorité publique indépendante garante de la liberté de communication. Elle a notamment pour mission de 
permettre l’accès des publics à une offre audiovisuelle pluraliste et respectueuse des droits et libertés, de défendre  la création et 
de contribuer à la lutte contre les contenus illicites et problématiques sur internet. 

 


